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vue du developpement, venant appuyer les priorites et 
plans nationaux des pays en developpement, apportera une 
aide importante a la restructuration effective de l'economie 
mondiale et aura des consequences benefiques pour tous 
les pays, 

Prenant note de la Declaration economique adoptee par 
la sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouveme
ment des pays non alignes, tenue a La Havane du 3 au 
9 septembre 1979224 , 

Rappe/ant egalement sa resolution 33/193 du 29 janvier 
1979, relative aux preparatifs d'une strategic intemationale 
du developpement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, 

Accueillant favorablement les propositions formulees par 
des chefs d'Etat OU de gouvemement, lors du debat general 
de I' Assemblee generate a sa trente-quatrieme session, 
tendant a ameliorer de fa4ron rapide et substantielle les 
conditions economiques auxquelles les pays en develop
pement font face, 

1. Reaffirme sa resolution 33/193, par laquelle elle a 
decide notamment que la nouvelle strategic intemationale 
du developpement devrait tendre, parmi ses objectifs prio
ritaires, a accroitre substantiellement les transferts de res
sources reelles aux pays en developpement selon des mo
dalites qui les rendent previsibles, continus et de plus en 
plus surs; 

2. Renvoie, dans ce contexte, au Comite preparatoire 
pour la nouvelle strategic internationale du developpement 
l' examen de tous les aspects de la proposition qui a ete 
presentee a ce sujet a I' Assemblee generate lors de sa 
trente-quatrieme session concernant le transfert aux pays 
en developpement d'un montant additionnel de 300 mil
liards de dollars sous forme de ressources financieres, de 
ressources materielles et d'assistance technique pendant la 
decennie allant de 1980 a 1990, a titre de contribution au 
developpement, dont au moins 25 milliards devraient faire 
l'objet d'engagements tous les ans pendant les premieres 
annees de la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement; 

3. Convient ql!e le Comite preparatoire pour la nou
velle strategic intemationale du developpement devrait 
etudier la possibilite et les moyens de donner suite a ces 
propositions dans le cadre de la troisieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement. 

J09e seance pleniere 
19 decembre 1979 

34/212. Application de la section I de l'annexe a la 
resolution 32/197 de I' Assemblee generale 
sur la restructuration des secteurs economique 
et social du systeme des Nations Unies 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, 

224 A/34/542, annexe, sect. IV. 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, par laquelle elle a notamment cree le 
Comite special de la restructuration des secteurs economi
que et social du systeme des Nations Unies, charge de pre
parer des propositions d'action detaillees aux fins d'enga
ger le processus de restructuration du systeme des Nations 
Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter 
efficacement et dans une optique globale les problemes de 
cooperation economique internationale et de deve
loppement et a faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de 
repondre aux dispositions de la Declaration et du Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international ainsi qu'a celles de la 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappe/ant egalement sa resolution 32/197 du 20 de
cembre 1977, par laquelle elle a notamment fait siennes les 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Rappe/ant en outre sa resolution 33/202 du 29 janvier 
1979, dans laquelle elle a notamment demande certaines 
actions et mesures dans le cadre de I' application des 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des sec
teurs econqmique et social du systeme des Nations Unies 
est partie integrante des efforts requis pour assurer la parti
cipation equitable, integrate et efficace des pays en deve
loppement a la formulation et a I' application de toutes les 
decisions prises dans le cadre du systeme des Nations 
Unies en matiere de developpement et de cooperation eco
nomique internationale, 

Rappe/ant egalement, en particulier, les paragraphes 3 et 
4 de la section I de I' annexe a sa resolution 32/ 197, 

Ayant a I' esprit les resolutions 1979/1, 1979/41 et 
1979/69 du Conseil economique et social, en date des 
9 fevrier, 10 mai et 2 aout 1979, relatives au controle et a 
la limitation de la documentation, et la resolution 34/50 de 
I' Assemblee generate, en date du 23 novembre 1979, sur 
le meme sujet, 

1. Decide de maintenir a I' ordre du jour de ses grandes 
commissions, !ors de ses sessions ordinaires, la question 
intitulee "Rapport du Conseil economique et social", mais, 
compte tenu de la decision figurant au paragraphe 5 de la 
resolution 1979/41 du Conseil economique et social, d'exa
miner les divers chapitres du rapport du Conseil au titre des 
points pertinents de son ordre du jour; 

2. Recommande au Secretaire general de faire en sorte 
que les points de l'ordre du jour qui soot normalement ren
voyes a la Deuxieme Commission pour examen soient for
mules a l'avenir conformement au plan indicatif qui est 
expose a l'annexe a la presente resolution; 

3. Recommande egalement que la Deuxieme Commis
sion organise ses travaux et les debats de fond sur les points 
de l'ordre du jour qui Jui soot renvoyes en tenant compte du 
regroupement et de la nouvelle repartition des points qui sont 
exposes dans l'annexe susmentionnee; 

4. Decide que toutes les declarations liminaires qui se
ront faites a la Deuxieme Commission au nom des organes, 
organisations et organismes des Nations Unies devront nor
malement etre prononcees pendant les deux premieres semai
nes consacrees par la Commission aux deliberations de fond, 
de fa4ron que le reste du temps puisse etre utilise de la maniere 
qui convient le mieux aux Etats Membres; 

5. Decide que la Deuxieme Commission, lorsqu'elle 
fixera les dates limites pour la presentation de propositions, 
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devrait prevoir la possibilite de faire porter les debats axes sur 
diverses questions sur des propositions presentees au titre de 
ces questions, comme il est prevu a l'alinea C du para
graphe 3 de l'annexe a la resolution 32/197 de l'Assemblee 
generale; 

6. Decide d'examiner, asa trente-cinquieme session, en 
vue de reduire au maximum Jes retards dans la presentation 
de la documentation dans toutes les langues de travail, les 
prescriptions relatives aux cotes des documents, pages de 
couverture et autres procedures utilisees en ce qui concerne 
Jes rapports a }'intention des differents organes inter
gouvernementaux de l'Organisation des Nations Unies, et 
prie le Secretaire general de soumettre des recommandations 
ace sujet; 

7. Decide egalement d' etudier, a sa trente-cinquieme 
session, la possibilite ou l'opportunite d'examiner tous les 
deux ans certains des points de son ordre du jour renvoyes a la 
Deuxieme Commission, y compris la possibilite de renvoyer 
certains points au Conseil economique et social pour qu' il Jes 
examine et prenne une decision definitive; 

8. Decide en outre d'examiner a sa trente-cinquieme 
session, compte teQu de l' experience qu' elle aura acquise, Jes 
arrangements exposes aux paragraphes 2 a 4 ci-dessus. 

ANNEXE 

J09e seance pleniere 
19 decembre I 979 

Nouvelle repartition lndlcadve des points de l'ordre 
du Jour a renvoyer a la Demleme Comml•lon225 

1. Developpement et cooperation economique intemationale : 

a) Strategic intemationale du developpement; 

b) Serie de negociations globales sur la cooperation economique 
intemationale pour le developpement; 

c) Commerce et developpement; 

d) Industrialisation; 

e) Science et technique au service du developpement; 

/) Ressources naturelles; 

g) Alimentation et agriculture; 

h) Transfert de ressources reelles aUJt pays en developpement; 

i) Questions financieres et monetaires et questions connexes; 

j) Cooperation economique et technique entre pays en developpe
ment; 

k) Restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies; 

I) Environnement; 

m) Etablissements humains; 

n) Participation effective et integration des femmes au deve
loppement. 

2. Rapport du Conseil economique et social. 

3. Activites operationnelles pour le developpement : 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement; 

b) Fonds d'equipement des Nations Unies; 

c) Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour I' exploration des 
ressources naturelles; 

225 Les points enumeres dans la presente annexe sont fondes sur I 'ordre 
du jour de la trente-quatrieme session et ii est possible que des modifica
tions soient apportees a I' avenir dans le cadre general qui a ete esquisse. 

d) Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de popu
lation; 

e) Programme des Volontaires des Nations Unies; 

f) Fonds special des Nations Unies pour les pays en developpement 
sans littoral; 

g) Fonds special des Nations Unies; 

h) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 

i) Programme alimentaire mondial; 

}) Activites de cooperation technique entreprises par le Secretaire 
general. 

4. Formation et recherche : 

a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche; 

b) Univenite des Nations Unies; 

c) Univenite pour la paix; 

d) Conception unifiee de !'analyse et de la planification du develop
pement; 

e) Exarnen des tendances a long terme du developpement econo
mique. 

S. Assistance economique speciale et secours en cas de catastrophe. 

6. Questions di verses portees a !'attention de I' Assemblee generale. 

34/213. Application de la section V de l'annexe a la 
resolution 32/197 de I' Assemblee generate 
sur la restructuration des secteurs econo
mique et social du systeme des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-VIl) du 
16 septembre 1975, par laquelle elle a notamment cree le 
Comite special de la restructuration des secteurs economi
que et social du systeme des Nations Unies, charge de pre
parer des propositions d • action detaillees aux fins d' enga
ger le processus de restructuration du systeme des Nations 
Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter 
efficacement et dans une optique globale les problemes de 
cooperation economique intemationale et de developpe
ment et a faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de re
pondre aux dispositions de la Declaration et du Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international ainsi qu • a celles de la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 32/197 du 20 decem
bre 1977, par laquelle elle a notamment fait siennes les 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Rappe/ant en outre sa resolution 33/202 du 29 janvier 
1979, dans laquelle elle a notamment demande certaines 
actions et mesures dans le cadre de l' application des 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des sec
teurs economique et social du systeme des Nations Unies 
est partie integrante des efforts requis pour assurer la parti
cipation equitable, integrale et efficace des pays en deve-


